
HBGD036 - avulsion d 1 dent permanente sur arcade sans alvéolectomie
Libellé: Avulsion d'1 dent permanente sur arcade sans alvéolectomie
Date de référence: 20/05/2014
Code de regroupement: DEN (acte dentaire) - Nombre maximum de phases de traitement: 
1
Prix unitaire 0,00€
Remboursement code2: (Acte non remboursable)
Exonération code1: (Acte pouvant etre exonere par la regle du seuil et exonerant alors la 
facture)
Modificateurs aucun
Type d'acte Acte isole
Entente Acte non soumis à entente préalable
Dents incompatibles 1-2-3-4-5-6-7-8-10-20-30-40-51-52-53-54-55-61-62-63-64-65-71-72-73-74-
75-81-82-83-84-85
Agrément radio Non
date création: 01/03/2005
date de fin: non renseignée
Age minimum: pas d'âge minimum
Age maximum pas d'âge maximum
Frais dépl. codeA: (Autorise les frais de deplacement)
Supplément 0,00€
Acte: Acte non dentaire (nombre minimum de dents = 0)
Cond Gal Pris en charge et remboursable
Notes
Categ.médic code99 ( Valeur sans signification)
Actes associés aucun acte associé
Actes incompat.
Sexe compatible. 0
arborescence
-> avulsion de dents permanentes
comprend : avulsion de dent et/ou de racine dentaire
avec ou sans : 
- curetage alvéolaire
- régularisation osseuse de l'arcade alvéolaire
-> actes thérapeutiques sur les dents
par secteur dentaire, on entend la portion de l'arcade dentaire correspondant à l'implantation 
habituelle des dents considérées, que cette portion soit dentée ou non.
-> actes thérapeutiques sur la bouche et l'oropharynx
-> appareil digestif
les actes sur la cavité de l'abdomen, par coelioscopie ou par rétropéritonéoscopie incluent 
l'évacuation de collection intraabdominale associée, la toilette péritonéale et/ou la pose de drain.
les actes sur la cavité de l'abdomen, par abord direct incluent l'évacuation de collection 
intraabdominale associée, la toilette péritonéale et/ou la pose de drain.
recommendation pas de recommendation médicale
Assurance codeAS: (Maladie)

codeAT: (Accident du travail)
codeMA: (Maternite)
codeSG: (Soin gratuit)

Extensions pas d'extension documentaire
Code structuré
Procédure
Spécialités 22 - 23 - 20 - 34 - 79 - 80 - 30 - 37 - 38 - 39 - 40 - 01 - 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 
15 - 16 - 17 - 18 - 02 - 03 - 31 - 32 - 33 - 35 - 04 - 41 - 42 - 43 - 44 - 45 - 46 - 47 - 48 - 49 - 05 - 06 - 
07 - 70 - 71 - 72 - 73 - 74 - 75 - 76 - 77 - 78 - 08 - 09


